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5.2 Destitution

Madame Journault consent également à ce que le
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

6. RAPPEL ET RETOUR

6.1 Rappel

Le gouvernement peut rappeler en tout temps madame
Journault qui sera réintégrée parmi le personnel du
Bureau, au salaire qu’elle avait comme membre du
Bureau si ce salaire est inférieur ou égal au maximum de
l’échelle de traitement des spécialistes en sciences phy-
siques. Dans le cas où son salaire de membre du Bureau
est supérieur, elle sera réintégrée au maximum de
l’échelle de traitement qui lui est applicable.

6.2 Retour

Madame Journault peut demander que ses fonctions
de membre du Bureau prennent fin avant l’échéance du
19 septembre 2008, après avoir donné un avis écrit de
trois mois.

En ce cas, elle sera réintégrée parmi le personnel du
Bureau, aux conditions énoncées à l’article 6.1.

7. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame
Journault se termine le 19 septembre 2008. Dans le cas
où le ministre responsable a l’intention de recommander
au gouvernement le renouvellement de son mandat à
titre de membre du Bureau, il l’en avisera au plus tard
six mois avant l’échéance du présent mandat.

Si le présent engagement n’est pas renouvelé ou si le
gouvernement ne nomme pas madame Journault à un autre
poste, cette dernière sera réintégrée parmi le personnel
du Bureau aux conditions énoncées à l’article 6.1.

8. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.

9. SIGNATURES

_____________________ ______________________
CLAUDETTE JOURNAULT MARC LACROIX,

secrétaire général associé
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Gouvernement du Québec

Décret 843-2005, 14 septembre 2005
CONCERNANT la composition et le mandat de la déléga-
tion québécoise à la Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des Mines et
de l’Énergie à St. Andrews (Nouveau-Brunswick), du
18 au 20 septembre 2005

ATTENDU QU’une Conférence fédérale-provinciale-
territoriale des ministres responsables des Mines et de
l’Énergie se tiendra à St. Andrews (Nouveau-Brunswick),
du 18 au 20 septembre 2005 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.21 de la Loi sur
le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30), toute
délégation officielle du Québec à une conférence minis-
térielle fédérale-provinciale ou interprovinciale est cons-
tituée et mandatée par le gouvernement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune et du ministre responsable des Affaires intergou-
vernementales canadiennes, de la Francophonie cana-
dienne, de l’Accord sur le commerce intérieur, de la
Réforme des institutions démocratiques et de l’Accès à
l’information :

QUE le ministre des Ressources naturelles et de la
Faune, monsieur Pierre Corbeil, dirige la délégation
québécoise à la Conférence des ministres responsables
des Mines et de l’Énergie qui se tiendra à St. Andrews
(Nouveau-Brunswick), du 18 au 20 septembre 2005 ;

QUE la délégation québécoise soit composée, outre le
ministre des Ressources naturelles et de la Faune, de :

— monsieur Christian Croteau, attaché politique au
cabinet du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune ;

— madame Nathalie Genest, attachée politique au
cabinet du ministre des Ressources naturelles et de la
Faune ;

— monsieur Mario Bouchard, sous-ministre associé à
l’Énergie et aux Mines du ministère des Ressources
naturelles et de la Faune ;

— madame Hélène Dubois, directrice par intérim des
politiques et des technologies de l’énergie du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune ;

— monsieur Jean-Guy Léger, chef du Service des
relations intergouvernementales (Mines) du ministère
des Ressources naturelles et de la Faune ;
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— madame Anne Racine, conseillère au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes ;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer les
positions du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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Gouvernement du Québec

Décret 844-2005, 14 septembre 2005
CONCERNANT le versement d’une subvention à la Société
des traversiers du Québec pour l’exercice financier
2005-2006 ainsi qu’une avance sur la subvention à lui
être octroyée pour l’exercice financier 2006-2007

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3 de la Loi sur la
Société des traversiers du Québec (L.R.Q., c. S-14), la
Société des traversiers du Québec fournit des services de
transport par traversier reliant les endroits suivants :

— Québec–Lévis ;
— Matane–Baie-Comeau–Godbout ;
— L’Isle-aux-Coudres–Saint-Joseph-de-la-Rive ;
— Sorel–Saint-Ignace-de-Loyola ;
— Tadoussac–Baie-Sainte-Catherine ;
— L’Isle-aux-Grues–Montmagny ;
— Rivière-du-Loup–Saint-Siméon ;
— L’île d’Entrée–Cap-aux-Meules ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 19 de cette loi, la
Société a soumis au ministre des Transports un rapport
de ses activités pour l’année financière précédente,
accompagné d’un budget prévisionnel des revenus et
des dépenses pour l’exercice financier 2005-2006 ;

ATTENDU QUE pour couvrir une partie des dépenses
d’exploitation et des frais de location des navires de la
Société des traversiers du Québec, une subvention de
38 916 100 $ est prévue au programme 2 « Systèmes de
transport » du portefeuille « Transports » pour l’exercice
financier 2005-2006 ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 692-2004 du
30 juin 2004, une avance sur la subvention à être octroyée
à la Société pour l’exercice financier 2005-2006, d’un
montant de 12 972 033 $, correspondant au tiers de la
subvention totale autorisée pour l’exercice financier
2004-2005, lui a déjà été versée ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer à la Société
une seconde tranche de la subvention à lui être versée
pour l’exercice financier 2005-2006, d’un montant de
25 944 067 $, portant ainsi la subvention totale pour cet
exercice financier à 38 916 100 $ ;

ATTENDU QUE pour pourvoir à ses obligations, il est
nécessaire que la Société dispose, dès le début de l’exercice
financier 2006-2007, d’une avance sur la subvention à
lui être octroyée pour cet exercice financier, cette avance
correspondant au tiers de la subvention totale autorisée
pour l’exercice financier 2005-2006 ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de la Loi sur les
transports (L.R.Q., c. T-12), le ministre des Transports
peut accorder des subventions pour fins de transport ;

ATTENDU QUE, en vertu du Règlement sur la promesse
et l’octroi de subventions (R.R.Q., 1981, c. A-6, r. 22) et
ses modifications subséquentes, tout octroi et toute promesse
de subventions doivent être soumis à l’approbation préa-
lable du gouvernement sur recommandation du Conseil
du trésor lorsque le montant de cet octroi ou de cette
subvention est égal ou supérieur à 1 000 000 $ ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale et de la ministre
déléguée aux Transports :

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
verser à la Société des traversiers du Québec, à même les
crédits du programme 02 du portefeuille « Transports »,
une seconde tranche de la subvention à lui être octroyée
pour l’exercice financier 2005-2006, d’un montant de
25 944 067 $, portant ainsi la subvention pour cet exercice
financier à 38 916 100 $ ;

QUE cette tranche soit octroyée à la Société par verse-
ments trimestriels et selon les besoins en liquidités identifiés
dans des rapports d’étape ;

QUE le ministre des Transports et ministre responsable
de la région de la Capitale-Nationale soit autorisé à
verser à la Société, dès le début de l’exercice financier
2006-2007, une avance sur la subvention à lui être
octroyée pour cet exercice financier, correspondant au
tiers de la subvention totale autorisée pour l’exercice
financier 2005-2006, sous réserve de l’allocation, con-
formément à la loi, des crédits requis à cette fin.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE
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